
nable, qui sera spécié par ledit inspecteur de la ville en donnant sa notice, et
sitelles personnes n'oit,poit fait dispiraître tels emipiétements, du obstructions
ýaus le idélai'spii, le coriseiT~pourra, ordonner-audit inspecteur de faire
disparaitre tels empiéteménts ou obstructions en prenant avec lui les ~ecours

5 sufmsants ; et ledit conseil pourra allouer audit inspecteur ses dépenses raison-
nables et les recouvrer par devant toute cour de justice ayant juridiction com-
pétente, de telle personne qui aura fait tel -empiétement ou obstruction.

-n4. Après la passition du présent acte, tout propriétaire ou agent qui Pénitáor
accordera volontairement un certieat- on zeuportant une-somme oiieudre donner e

10 que le loyer réellement payé pour les biens y mentionnés, ousux<quels-il y "9
sera fait allusion et tout locataire qui prés9ntera aux cotiseurs deladite dlile e la 
un tel certifieat ou reçu xeprésentant faussement la--aleur'du-loyer payé usin
par tel locataire, afin de diminuer le montant de sa cotisation, ou qui directe-
%sent on indirectement tromperont tels cotiseurs, relativenint au montant'de

lb tel loyer, seront sujets, sur conviction du.fait par devant le maire on un juge
de paix, à une amende de vingt piastres courant ou moins ou à l'emprisonne-
ment pendant un mois de. calendrier. ou moins suivant -le jugement :de tel
maire oun juge de paix.

545 Ledit conseil aura le pouvoir, chaque fois qu'une maison se trouvera en Le consez
20 dedans de l'alignement d'une rue ou place publique dans ladite ville, d'empd- pourra empe-

cher le propriétaire de telle maison de la rebâtir sur l'emplacement occu~pé par cher la cons-
la maison démolie ; et il sera loisible -au conseil d'acheter telle partie de tel t de
terrain empiétant sur nue rue, ou de forcer le propriétaire de tel terrain de certain ces.
s'en dessaisir moyennant indemnité; et telle indemnité sera fixée par des arbi-

25 tres nommés respectivement par ledit conseil et le propriétaire que l'on voudra
déposséder , et lesdits arbitres en nommeront un troisième en cas d'avis con-
traire ; et lesdits arbitres, après avoir été assermentés par un juge de paix,
prendront connaissance de la contestation et après une descente surles lieux dé-
cideront du montant de l'indemnité qui devra être accordée à tel propriétaire ;

80 et lesdits arbitres auront le droit de décider la quelle des parties paiera les frais
de l'arbitrage

56 Ledit conseil aura plein pouvoir d'acheter et acquérir, à même les fonds Le conseil
de ladite ville, tous les terrains et biens-fonds queleonques dansiaditevillequ'il porra sche-
jugera nécessaires pcur louverture ou 'agrandissement d'aucune rue, place e e

35 publique, place de marché ou pour y ériger un édifice pubhe ou en pour eten
tout objet d'utilité publique de nature municipale.

57 Quand le propriétaire d'un terrain que ledit conseil voudra acheter Arbitrage
pour un objet d'utilté publique de nature municipale, refusera de vendre de quaat Me
gré à gré, ou quand tel propriétaire sera absent de la province, ou quand tel -leur des

40 terrain appartiendra à des mineurs, enfants à naître, fous, insensés, tfemmes pour oweu
sous puissance de mans, ledit conseil pourra s'adresser à la cour-de circuit, de la v e.
siégeant dans et pour le comté de Berthier, ou à tout autre cour, pour demander
qu'un arbitre soit nommé par ladite cour pour faire conjointement avec-Parbi-
tre dudit conseil, l'évaluation de tel terrain, avec pouvoir anxdits arbitres-den

45 nommer un troisième en cas d'avis contraire ; -et quand lesdits arbitres auront
fait leur rapport audit conseil dam une séance régulière, il sera loisible audit
conseil de s'emparer de telle terrain, en déposant le prix auquel il aura été
évalué par lesdits arbitres entre les maire du greffier de ladite cour de circuit
ou du protonotaire de la cour supérieure dsns et pour le district de Richelieu,

50 pour Pusage de la personne y ayant droit; et si toute telle perQonne, ayant droit
i telle indemnité, ne se présente pas dans les six mois après le dépét fait entre
les mins de tel greffier ou protonotaire, pour réclamer aimi la somme déposée,
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